
L'inventaire du Père de Berey

Nous avons tenté à différentes reprises de faire ressor-
tir tout ce qu'on peut retirer de renseignements pour la pe-
tite histoire dans les inventaires de nos anciens notaires. Les
tabellions d'aujourd'hui, poussés par la vie moderne, s'ef f or-

cent de faire court et vite. Ceux de l'ancien temps, moins
pressés de besogne et aussi plus méticuleux, pour ne pas dire

plus consciencieux, travaillaient pour l'histoire en meme
temps que pour leurs clients. Dans les contrats de mariage,
les testaments, les inventaires, etc, ils n'oubliaient aucun dé-
tail. Leurs actes étaient parfois longs, très longs, apparem-
ment oiseux, mais que de détails intimes, utiles pour ceux qui
veulent étudier la vie, les moeurs, les coutumes de nos an-
cêtres. Ne nous lassons pas de le répéter c'est dans ces actes

Jaunis par le temps, indéchiffrables souvent pour les non ini-

tiés, qu'on trouvera la vraie physionomie de ceux qui firent
notre pays.

L'inventaire de la succession du Père de Berey dressé

par le notaire Michel Berthelot le 21 mai 1800, trois jours

après la mort de l'ancien Récollet, nous fournit bon nombre
de détails intimes et inconnus sur ce religieux quelque peu dé-
formé par la légende. En présence du curateur nommé à la
succession du Père de Berey, M. François Duval, et accom-

pagné de son priseur, le sieur Jean-Baptiste Chevalier, le mé-
ticuleux notaire visite le logement du Récollet de la cave au

grenier, il ouvre les armoires et examine longuement tout ce

qui tombe sous ses yeux. Il note chaque objet avec la valeur

que lui donne le sieur Chevalier qui a préalablement prêté
serment de faire son estimation honnêtement et consciencieu-
sement. Qu'on ne se moque pas de ces officiels de l'ancien

temps. Ils avaient leurs défauts mais l'honnêteté était le prin-
cipe de leurs actions toujours et partout.
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